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"Sous toutes réserves"
Par SDÉ

Laval, ce 4 avril 2012

Me Véronique Dubois
RÉGIE DE L’ÉNERGIE
Tour de la bourse
800, Place Victoria, 2e étage
bureau 2.55
Montréal (Québec) H4Z 1A2

  Objet : Demande d’autorisation du Projet de Lecture à distance – Phase 1
R-3770-2011

N/dossier : 40 117-084

Chère consoeur,

La présente a pour but de faire suite à nos représentations quant au dépôt des engagements du 
Distributeur et la date de présentation de notre preuve dans le cadre du dossier mentionné en 
rubrique.

Tel qu’énoncé, la fourniture des engagements par le Distributeur n’est toujours pas complétée au 
moment de vous écrire la présente correspondance et ce, malgré la série d’engagements fournis 
ce matin.

Bien qu’aucun reproche ne soit adressé au Distributeur quant au rythme de la fourniture de ses 
engagements alors que nous sommes tous en audience de façon presque continue depuis le 19 
mars dernier, il n’en demeure pas moins qu’il en résulte des effets sur la présentation de la 
preuve de l’UMQ qui doit être mise à jour suite aux informations obtenues en audience.

Conséquemment, nous désirons confirmer que la preuve de l’UMQ sera présentée dans les jours 
additionnels d’audience qui seront vraisemblablement fixés pour compléter la preuve des 
intervenants. 
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À cet égard, le soussigné vous annonce qu’il ne sera pas disponible pour la semaine du 23 avril 
2012, étant retenu devant la Cour supérieure pour un procès fixé depuis plusieurs mois. 
Toutefois, nous désirons vous confirmer la disponibilité de Monsieur Raymond et du soussigné 
pour la semaine du 30 avril 2012 à la convenance de la Régie.

En terminant, il a été évoqué la possibilité que les plaidoiries de ce dossier se fassent par écrit et 
nous désirons vous informer que nous n’avons aucune objection avec cette façon de faire, sujet 
aux dates qui seront retenues.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat
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